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D O S S IE R  D ’ INSC RIPT ION M ARCHÉ DES SAVEURS 

du jeudi 19 février au dimanche 19 mars 2026*    

(sauf les mercredis et les samedis) 

ATTENTION : le début et la fin, ainsi que la durée de la mani festation sont 

indexés  à l a durée des festivités du Ramadan)  
H o r a i r e s : 

 

Du 19 février au 19 mars inclus (l’heure 
d’hiver) 

Autorisation d’installation des  exposants 
de 12h à 14h 

Autorisation de vente 
de 14h à 19h 

Départ des exposants et nettoyage 
de 19h à 20h 

ATTENTION : La réunion d'information se tiendra le 17 février à 18h30 dans 

la nouvelle halle de marché, 10 allée Anatole France.  

VOTRE PRÉSÉNCE EST OBLIGATOIRE. 

Régie de la manifestation  

SAS SOMAREP- 3, rue de Bassano, 75116 PARI S 

Contact –  01 53 57 42 69 ou contact@mandon.fr 

Suivi Mairie 

Ma i rie de Clichy- sous-Bois - Pl ace du 11 novembre 1918, 9339 0 C L I C HY- SOUS- BOI S  

Contact – commerces@clichysousbois.fr 

GRILLE DES TARIFS ET LES INSCRIPTIONS 

 Le paiement peut être fait en espèce ou en chèque à l’avance auprès des 
régisseurs-p laciers  lors des permanences prévues à cet effet au local municipal  
associatif du bâtiment G2, 7 b i s, allée Anatole France, 93390 Cl ichy - sous-  Bois : 

 Lundi 9 février de 18h à 20h 

 Jeudi 12 février de 18h à 20h. 

 Vous pouvez nous faire parvenir votre dossier complet  par courr ier  avec un chèque 
à SAS SOMAREP – 3, rue de Bassano 75116 PARIS. 

 

P A R T I C UL I E R T a r i f H T T a r i f s TT C 

1 mètre linéaire marchand 
découvert 

5. 0 0 6. 0 0 

Taxe propreté pour exposant 
professionnel par ml par jour 

0.1 0 0.1 2 

Le tarif à régler par ml par jour 
5.1 0 6.1 2 

P R O F E SS I O N EL T a r i f H T T a r i f s TT C 

1 mètre linéaire marchand 
découvert 

5. 0 0 6. 0 0 

Taxe propreté pour exposant 
professionnel par ml par jour 

0. 4 0 0. 4 8 

Le tarif à régler par ml par jour 
5. 4 0 6. 4 8 
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F I C H E D E R E N S E I G N E M E N TS 

Particulier  Professionnel 
 

N OM Prénom : _ _ __ __ _ __ _ __ _ __ _ __ _ __ __ _ _ __ _ __ _ __ _ __ __ _ __ _ __ _ __ _ __ _ __ _ __ __ _ _ __ _ __ 

Raison sociale : _ __ _ __ __ _ __ _ __ _ __ _ __ __ _ _ __ _ __ _ __ _ __ __ _ __ _ __ _ __ _ __ _ __ _ __ __ _ _ __ _ __  

Adresse postale : __ _ __ _ __ _ __ _ __ _ __ _ ___ _ _ __ _ __ _ __ _ __ __ _ __ _ __ _ __ _ __ _ __ _ __ __ _ _ __ _ __   

CP _ __ _ __ _ __ _ __ _ __ __ _ Ville _ _ __ _ ___ _ _ __ _ __ _ __ _ __ __ _ __ _ __ _ __ _ __ _ __ _ __ __ _ _ __ _ _ 

Téléphone: _ _ __ _ __ _ __ __ _ __ _ __ _ __ _ __ __ _ _ __ _ __ _ __ _ __ __ _ __ _ __ _ __ _ __ _ __ _ __ __ _ _ __ _ _ 

Mail : _ _ _ _ __ _ __ _ __ _ __ _ __ __ _ __ _ __ _ ____ _ _ _ __ __ _ __ _ __ _ __ _ __@___ _ __ _ __ _ __ __ _ _ __ _ _  

Description des marchandises mises en vente: _ _ _ _ _ _ _ _ __ _ __ _ __ _ __ _ __ _ __ _ __ _ __ _ __ _ __ _ _ __ _ _ 

_ _ _ __ _ __ _ __ _ __ __ _ __ _ __ _ __ _ __ _ __ _ __ __ _ _ __ _ __ _ __ _ __ __ _ __ _ __ _ __ _ __ _ __ _ __ __ _ _ __ _ __ 

Description du matériel utilisé et consommation électrique : _ _ __ _ _______________ _ __ _ __ _ __ _ ___ _ _ __ _ __ 

_ _ _ __ _ __ _ __ _ __ __ _ __ _ __ _ __ _ __ _ __ _ __ __ _ _ __ _ __ _ __ _ __ __ _ __ _ __ _ __ _ __ _ __ _ __ __ _ _ __ _ __ 

Merci de cocher les dates déballage souhaitées et d’indiquer le métrage de façade souhaité (en mètres 
linéaires, par multiple de 2m, maximum 6m) : 

 

  Pas de  

déballage 

□ J e u d i 1 9 / 02 

     __ __________ m l 

□ V e n d 2 0 /02 

  __________ ml 

Pas de 

déballage 

□ D i m 2 2/ 02 

 __________ m l 

□ L u n d i 2 3 / 02 

_ __________ m l 

□ M a r d i 2 4  / 02 

_ _________ m l 

Pas de 
déballage 

□ J e u d i 2 6 / 02 

_ __________ m l 

□ V e n d 2 7  / 02 

_ __________m l 

Pas de 
déballage 

□ D i m 0 1  / 0 3 

_ _________ m l 

□ L u n d i 0 2  / 0 3 

_ __________ m l 

□ M a r d i 03 / 0 3 

_ _________ m l 

Pas de 
déballage 

□ J e u d i 0 5 / 0 3 

_ __________ m l 

□ V e n d 0 6 / 0 3 

_ __________m l 

Pas de 
déballage 

□ D i m 0 8 /0 3 

_ _________ m l 

□ L u n d i 0 9 / 0 3 

_ __________ m l 

□ M a r d i 1 0 /  0 3 

_ _________ m l 

Pas de 
déballage 

□ J e u d i 1 2 / 0 3 

_ __________ m l 

□ V e n d 13/ 0 3 

_ __________m l 

Pas de 
déballage 

□ D i m 1 5 /  0 3 

_ _________ m l 

□ L u n d i 1 6 / 03 

_ __________ m l 

□ M a r d i 1 7 /  0 3 

_ _________ m l 

Pas de 
déballage 

□ J e u d i 1 9 / 0 3 

_ __________ m l 

 
 

 

T OT AL à REGLER : ___________________ 

Pièces justificatives pour les particuliers: 

□ Copie carte d’identité ou titre de séjour en cours de validité 

□ Dossier d’inscription complet et paraphé 

□ Attestation de formation “hygiène alimentaire” 

□ Si usage d’un véhicule, permis de conduire, certificat d’immatriculation et a t t e s t a t i o n  d ’ a s s u r a n c e  s o n t 
obligatoires 

□ Un chèque de caution  de 12.24€TTC par tranche de 2ml à l’ordre de SAS SOMAREP  

□ Pièces justificatives pour les professionnels: 

□ Copie carte d’identité ou titre de séjour en cours de validité 

□ Carte de commerçant ambulant en cours de validité 

□ Extrait Kbis de moins de 3 mois 

□ Attestation d’assurance professionnelle et  Attestation de formation “hygiène alimentaire” 

□ Si usage d’un véhicule, permis de conduire, certification d’immatriculation et attestation d’assurance sont 

obligatoires 

□ Un chèque de caution 12.96 €TTC par tranche de 2ml à l’ordre de SAS SOMAREP 
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A TTESTATION HYGIENE ET P ROPRETE 
 
 

 
Je soussigné(e) __________________________________________________________  

 
né(e) le_________________ à _______________________________________________________ et 

 
domici l ié (e) ______________________________________________________________ 

participant au marché des Saveurs à Clichy -  sous - Bois, déclare sur l'honneur  : 

 
- avoir préparé les denrées  vendues dans les 24 h précédant  leur vente et dans le  

 respect  des règles d’ hygiène imposées par le règlement sanitaire départemental 

- respecter la  chaîne du froid 

- traiter les déchets produits par mon stand et notamment les hui les et graisses usagées et tout 

autre déchet spécif ique par mes propres  moyens et dans le respect des normes en vigueur 

- que j’engage ma responsabi l i té pleine et entière sur les risques encourus en cas de non- 

respect  de ces conformités, ex c lus ion du marché compris  e 

 

 
À_______________________ ,   le________________________ 

 

 
Signature: 
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ATTESTATION DE CONFORMITE 
DES INSTALLATIONS ELECTRIQUES ET GAZ 

 

 
  Je soussigné(e) _______________________________________________________ 

né(e) le _____________________à __________________________________________________ et 
 
domici l ié (e) ______________________________________________________________ 

participant au marché des Saveurs à Clichy - sous - Bois, déclare  sur l ' honneur  : 
 
 

 
- Que tout le matériel  électrique utilisé sur mon stand est certifié conforme, agréé et 

homologué, et qu’il ne r e p r é s e n t e  a u c u n  d a n g e r .  

 

 
- Que tout es les installations et le matér ie l  de cuisson au gaz sur le stand sont 

certifiés conformes, agréés et homologués, et qu’ils ne  r e p r é s e n t e n t  a u c u n  

d a n g e r .  

 

 
- Que j ’engage ma responsabi l i té pleine et entière sur les risques encourus en cas de 

non- respect de ces conformités , exclus ion du marché comprise . 

 

 
À____________________ ,   le______________________ 

 

 
Signature: 



5 

 

 

 
A TTESTATION DE PARTICIPATION NON 

P ROFESS IONNELLE 
 
 

 
Je sous- signé(e)  ____________________ ____________ ____ ________________ _____  

né(e) le_______________________  à_________________________________________  

domici l ié (e) ______________________________________________________________ 

 
participant non profess i onnel à l a vente au débal lage – «Marché des saveurs» à 

Clichy- sous-Bois, déclare  sur l ' honneur: 

- n'avoir part i c ipé dans l'année à aucune autre vente de même nature 

 
- ou avoir participé à une seule autre vente dans l'année de même nature 

 
 

 
À__________________________ ,   le________________________ 

 

 
S i g nature: 
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CHARTE DE RESPECT DU STATIONNEMENT 
«MARCHE DES SAVEURS 2026» 

Afin d'assurer un stationnement ordonné et de garantir la fluidité de la circulation à l'intérieur  et  aux  
abords  immédiats  du  marché  des  Saveurs, les exposants sont tenus de respecter les règles suivantes en 
matière de stationnement : 

• Limite de Véhicules:  chaque exposant est autorisé à stationner un seul véhicule sur le site du 
marché des Saveurs. 
• Emplacements Réservés: les exposants doivent utiliser exclusivement les emplacements de 
stationnement désignés pour eux , situés sur la partie Ouest du parking  (représentée en violet sur le 
plan joint). 
• Carte de Stationnement: chaque exposant doit apposer de manière visible la carte de 
stationnement délivrée par la SOMAREP sur le pare - brise de son véhicule. Cette carte justifie la qualité 
d'exposant à chaque tenue du marché des Saveurs. 
• Contrôle et Sanctions: il est impératif de présenter le macaron de stationnement sur le pare-
brise de tout véhicule exposant lors de chaque participation au marché des Saveurs. La  non-présentation 
de ce macaron pourra  entraîner  des sanctions et/ou une verbalisation. 
• Véhicules Enregistrés: tout véhicule présent sur la zone violette pendant l'activité du marché 
doit  être  enregistré  dans  le  registre  des  véhicules  exposants.  Tout véhicule non enregistré sera 
passible de verbalisation. 
• Respect des Horaires: les exposants sont tenus de respecter strictement les horaires d'arrivée et 
de départ spécifiés par les organisateurs du marché des Saveurs . 
En signant cette charte, chaque exposant s'engage à respecter scrupuleusement ces règles  de  
stationnement.   
Tout  manquement  à  ces  règles  pourra  entraîner  des sanctions pouvant aller jusqu'à l'exclusion du 
marché des Saveurs.  

Signature de l'exposant: _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

                       Date: _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

[Plan du parking avec emplacements réservés en violet joint] 

 

 
Cette  charte  est  sujette  à  modification  en  fonction  des  besoins  opérationnels  du  marché  des Saveurs. Toute 

modification sera communiquée aux exposants en temps utile. 
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BONNES ET MAUVAISES PRATIQUES 
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REGLEMENT 
«MARCHÉ DES SAVEURS 2026» 

TITRE 1 – DESCRIPTION GENERALE D E LA M ANIFESTATION 

Artic le 1 – Lieu,  jour et heure 

Le « Marché des Saveurs» se tient sur la commune de Clichy- sous-Bois sur le parking de la 
place Anatole France (suivant le plan arrêté par la vi l le et suit le schéma annexée au présent 
document) tous les jours de la semaine sauf les mercredis et samedis : 

 du 1 9  f é v r i e r  au 1 9  mars inclus de 14 h à 19 h. 

La durée de la manifestation est indexée à l a durée des festivités du Ramadan. 

Artic le 2 – Partic ipants autorisés 

Les professionnels  et les parti cu l iers sont autorisés à participer à cette manifestation 
selon les modal ités d’inscript ion propres à chacun des statuts et déf in is  comme suit. 

Les personnes mineures  ne peuvent participer en leur nom à cette manifestation et 
doivent être sous la tutel le d’un parent ou référent majeur .  

 
T IT RE 2 – D OSS IER D’INSCRIPTION ET ATT RIBUTION D ES PLACES 

 
Art ic le 3 – Enregistrement des demandes et dossiers d’inscription 

1- Les particuliers  désirants  être inscr its sur le registre de la mani festation doivent en faire  
la demande au délégataire ou service organisateur de la Mair ie et remplir  un dossier 
d’inscript ion. Une place leur est garantie à l’avance dans la limite du métrage maximum 
disponib le .  I ls peuvent également se présenter le jour de l a v ente à laquel le i l s  souhaitent 
participer, mais leur p lacement sera réal isé en fonct ion des p laces restantes. 

2- Les profess ionn el s   commerçants   non-sédentaires  désirant  être  inscrits  au registre 
de la manifestation doivent en fa i re la demande au délégataire ou servi ce 
organisateur de la Mairie et rempl ir  un dossier d’inscript ion.  I l s peuvent  également s e 
présenter  le jour de la vente à laquel le  ils souhaitent participer,  mais leur p lacement  
sera réal isé en fonction des places restantes. 

Le particul ier  ou le professionnel souhaitant s’inscr ire doit répondre à toute demande de 
renseignements ou de fourniture de pièces  qui pourra it  lui être adressée en vue de compléter 
son dossier avant inscr ipt ion déf init  i v e. 

En outre, il sera procédé à l’annulat ion des demandes d’emplacement  et de toutes 
décis ions d’attributions dans les cas suivants: 

 refus d’occuper  l’ emplacement  dés i g né, sans demande expresse de maintien sur 
le registre des demandes ; 

 convocat ions restées sans réponse pour la date indiquée ; 

 absence des documents demandés.  
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Article 4 - Règles d’ attribution des places 

Les plac iers mobil isés pour l’évènement ont la charge de déf inir le plan et repartir les inscrits 
selon les nécessités liées a u  bon fonct ionnement  du marché.  

Les profess ionnels , dont les étals sont généralement  les plus conséquents  et les plus 
régul iers, seront regroupés pour structurer le plan de marchandisage du marché des Saveurs. 

Les attributions pourront  être refusées par la Vil le  et son délégataire si l’activité du 
participant : 

 ne présente pas pour la manifestation un attrait commercia l  déterminant , 

 ne répond pas aux règles d'hygiène,  de sécurité ou d'ordre de la manifestation, 

 es t à même d'apporter des nuisances de t out es natures dans la tenue générale  
de la manifestation, 

 La réservat ion intervient trop tardivement et qu’il ne reste pas de place 
disponib le .  

Article 5  – Régime tarifaire de l ’occupation du domaine publ ic et facturation 

L’article L.2125 - 1 du C ode Général  de la Propr iété des Personnes Publ iques indique que  
«toute occupat ion ou utilisat ion du domaine publ ic  […] donne lieu au paiement d’une 

redevance». 

Cette  redevance désigne la somme demandée en contrepart ie de l’obtention d’un droit 
d’occuper  temporai rement  à t i t re privatif le domaine publ ic de la co l lect ivité. 

Les exposants sont donc soumis au paiement  d’une redevance d’occupat ion du domaine publ ic 
en application des dél ibérat ions munic ipales . 

Ainsi,  les parti cu l iers , soumis au régime de «la vent e au débal lage», s’acquitteront des 
tari fs ind iqués par la dél ibérat ion prise pour organiser l’évènement .  

Ainsi, les professionnels , soumis au tarif  habituel de l’exploitation des marchés communaux, 
s ’acquitteront des tar i fs  déf in is  par la dél ibérat ion en vigueur. 

Les droits d’occupat ion du domaine public seront encaissés à l’avance au moment  de 
l’inscr ipt ion au registre ou chaque jour, sur site , par des agents habi l i tés ou mandatés par le 
prestataire. 

En cas d’abandon ou de cessation d’activité, les droits de voir ie ne sont pas remboursables. 
Les emplacements  accordés sont strictement personnels et ne peuvent en aucun cas être 
prêtés, sous- loués, vendus ou servi r à un traf ic quelconque.  

 
T ITRE 3  –  ACCES,  STATIONNEMENT  DES  VEHICULES  ET  CONDITIONS  GENERALES 
D’OCCUPATION 

Artic le 6 –  Déchargement et rechargement des véhicules des commerçants 

Les participants doivent avoir terminé le déchargement et le rechargement  des marchandises 
et matér ie ls , ainsi qu'avoir libéré les lieux, conformément  aux hora ires  fixés : 

 du 1 9  f é v r i e r  au 1 9  mars inclus : fin de débal le  pour 14 h 00 et fin de rembal le  à 
20 h 0 0.
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L ' accès des véhicu les   utilitaires  sur  les  emplacements  n'est  toléré  que  le  temps 
strictement nécessaire aux seules opérat ions de déchargement et de rechargement des 
marchandises et matériels  à l'exclusion du temps de débal lage ou rembal lage des 
marchandises,  sauf en ce qui concerne les camions magasin ou ceux autorisés à rester en 
stationnement  derr ière  leur étal , selon les possibilités et à l a condit ion de ne pas empiéter 
sur un autre emplacement  . 

Immédiatement après le déchargement , les véhicu les  des exposants participant à l a vente 
au débal lage doivent libérer le lieu de la manifestation et leurs abords afin de fac i l i ter 
l'accès au stationnement des véhicu les  de la clientèle, pour être conduits sur les 
emplacements de stationnement  , déf in is et indiqués par Arrêté Munic ipal  et pouvant 
donner lieu à redevance.  

PLAN DE STATIONNEMENT ( en violet) 

 

Art ic le 7 – Stat ionnement des véhicules  des exposants partic ipants à la v ente au 
déballage 

Les propr iétaires de véhicu les  autorisés dans le pér imètre doivent prévoir un équipement  
de protection des sols à l’égard des soui l lures notamment par pertes d’hui les ou de 
gasoil ,  et c . Comme pour le matériel ,  les véhicu les ne doivent occasionner aucune 
dégradation aux revêtements , quel le que soit leur nature. 

Les agents préposés à la surveillance peuvent prendre toutes dispositions susceptibles 
d’assurer la commodité et la sécurité de la circulat ion et du stationnement sur les marchés et 
sur leurs abords . 

Article 8 –  Circulation des exposants partic ipants lors de la manifestation 

Dans les allées réservées au publ ic pendant les heures d'ouverture de la manifestation, il est 
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strictement interdit  aux exposants participants de rester et de circuler avec des paquets, 
caisses ou fardeaux malpropres ou encombrants, comme de les traîner à même le sol ou 
d'utiliser pour transporter leurs marchandises et matériels, des chariots ou des voitures 
quelconques d' un modèle dont les roues ne sera ient  pas munies de bandages 
pneumat iques ou caoutchoutés et dont la largeur excèderait  un mètre.  

Article 9  –  Installation des exposants partic ipants 

Les exposants  participants  doivent respecter l'alignement des étals et en aucun cas les faire 
déborder sur l' allée réservée à l a clientèle ou à l a circulat ion des véhicules . 

Les exposants participants doivent se conformer aux injonctions qui leur sont données tant 
en ce qui concerne la largeur des allées que le rangement et l'alignement des étals , leur 
couverture ou les marchandises , de façon à permettre la libre circulat ion des acheteurs 
et impérat ivement cel le  des véhicules  de sécurité et de secours .  

Tout ex posant participant qui veut aménager un pas sage lui permettant l'accès derr ière son 
étal doit  le fa i re dans le métrage qui lui est accordé.  

Article 10  –  Circulation du public 

Pendant   les heures d'ouverture de la manifestation, il est interdit  de circuler dans les 
allées réservées au publ ic ,  avec des bicyclettes, cyclomoteurs, rol lers , trottinettes ou 
assimilées ainsi qu’avec des an imaux, à l’exception des chiens guides d’aveugles . 

 
TITRE 4 – PRESCRIPTIONS GENERALES D ’ OCCUPATION 

 

 
Art ic le 11 –  Respect des g estes barrières et application de mesures sanitaires 
supplémentaire pour la lutter  contre la COVID - 19 

Chaque commerçant dev ra vei l ler  à s ’ équiper individuel lement  en masque, gants et gel et 
à met t re à l a dispos i t ion de sa clientè le une solution de g e l hydro- alcool ique . 

Par  a i l leurs ,  les  produits  mis  à  l a  vente  doivent  être  protégés  par  un  dis pos i t i f 
empêch ant  à l a clientèle de les toucher.  

Le  pa iement  électronique  doit  être  privilégié  avec  une  seule  personne  dédiée  à 
l’encaissement . 

Des adaptations pourront  être apportées, au vue de l'expér ience terra in  sur le marché. 

Des règlements san ita i res  supplémentai res  pourront  être appl iqués en fonct ion des 
prescript ions sanitaires décrétées par le gouvernement et les services préfectoraux . 

 
Article 12 –  Prescriptions générales 

Sans préjudices  des autres prescript ions spéci f iques  , pendant les heures  d'ouverture de 
la manifestation, il est strictement interdit  : 

 de venir sur la manifestation avec des animaux dangereux, 

 d'installer des étals ou déposer des marchandises contre ou sur les bouches 
d'incendie  ou apparei ls  de secours, 

 d'aller au-devant des passants pour offr ir  les marchandises, de leur barrer le 
chemin ou de les attirer par le bras ou les vêtements près des étalages, 
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 de faire  fonct ionner  tout  apparei l   o u  instrument   destiné  à  faire  du  bruit  , 
transmettre ou ampl if ier  les sons , dans des proport ions troublant  le commerce voisin et 
l'ordre publ ic ,  sauf autorisation écrite expresse dél ivrée par la Munic ipal i té , 

 de  faire dépasser les étals, leur couverture ou de la marchandise en saillie au-delà 
des limites d' alignement autorisées, 

 de masquer les éta lages  voisins par des toi les, des embal lages  ou de la  
marchandise, 

 de p lacer ou jeter des cageots  ou embal lages sur les toits des abris  ou devant les bouches 
de ventilation, 

 de fa i re du feu sur les emplacement s, 

 de  disposer des éta lages  en sorte que les f i les d'acheteurs soient obl igées de se former 
ou de stationner en dehors de la façade de leurs emplacements  ou d'une manière qui 
gênerait  la  circulat ion ou l’étal voisin, 

 de  distribuer en dehors de son point de v ente sur la manifestation des prospectus 
devant son étal ou un article , ou annoncer une vente publ ic itaire à une heure précise sur les 
marchés et la manifestation sauf autorisation écrite expresse délivrée par la  Munic ipal ité 
en cas d'animat ion, 

 de  tenir toute activité consistant à la dif fusion de produits , messages ou 
comportements  visant au prosélytisme ou présentant un risque de t rouble à l’ordre publ ic ou 
d’atteinte à la bonne moral ité eu égard aux caractéristiques de l’opinion locale. 

 de  se débarrasser ses déchets sur la v oie publ ique en dehors des circuits de 
traitement prévus à cet effet .  

L'entrée de la manifestation est interdite aux musiciens, chanteurs ambulants, etc.  comme 
à tous les jeux de hasard ou d'argent et tous autres commerces où le prix demandé ne 
correspond pas à l a valeur commerc ia le  échangée. 

Article 13 –  Condit ion d’occupation personnel le 

Les emplacement s  accordés sont strictement  personnels et ne peuvent en aucun cas 
être prêtés, sous - loués, vendus ou servir  à un trafic quelconque. 

L ' occupat ion habituel le ou non d' un même emplace ment  sur le domaine publ ic,  ne confère 
au titulaire aucun droit  de propriété ou titre quelconque sur celui-  ci . 

En cas  d' infract ion  constatée,   l ' emplacement   sera  immédiatement  supprimé  et 
l’autorisation annulée.  

Article 14 –  Obligation d’étala g e 

Tous les emplacements doivent servi r à l'ex position, à l'étalage et à l a vente des marchandises 
pour les quels i l s ont été attribués.  

En cas d’absence du réservataire,  les pl ac iers sont autorisés à combler  l’espace vacant par 
des exposant s n’ayant pas opéré de réservation afin de garantir la bonne tenue du marché.  

Article 15 –  Pluralité des emplacements 

Chaque particul ier  participant ne peut occuper  qu’un seul emplacement  sur la  
manifestation. 
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Tout changement de place au cours d'une même journée,  entraîne le paiement  des 
droits dus pour la nouvelle place occupée. 

Article 16 –  Assurance des exposants partic ipants 

Le titulaire  d'un  emplacement   doit  contracter  une  assurance  qui  couvre  sa 
responsabi l i té  civile pour les dommages corporels  ou matériels  causés à qu iconque: par 
lui-même, par les personnes qui le remplacent  ou l'assistent ou par le matériel ,  véhicu les  
ou marchandises dont il est propriétaire, ou d ont i l a l a g arde. 

A défaut  d' une couverture suffisante, les titulai res d'emplacement  sont tenus de rembourser 
eux-mêmes à l a Vi l le  ou au prestataire, le pré judice consécutif à tout dommage provoqué 
par leur présence sur la manifestation. 

 
T IT RE 5 – V ENT ES D E D ENREES ALIM ENT AIRES ET D E BOIS S ONS 

 
Art ic le 17 –  Propreté et hygiène de la v ente au déballage 

Tout  exposant participant souhaitant  vendre des denrées  alimentaires  et des boissons doit 
rempli r  une déclarat ion sur l’honneur  attestant que les denrées  vendues ont été préparées 
dans le respect des règles d’hygiènes imposées par le Règlement Sanit  a i re Départemental. 

Les exposants participants doivent toujours  maintenir et laisser leur emplacement  
personnel  en parfait état de propreté en procédant si nécessaire aux lavages et dés 
infect ions de celui-  ci . 

Les exposants  participants  doivent recuei l l i r   et  entreposer  dans  des  réc ipients 
personnels, dès le débal lage et en cours de vente, au fur et à mes ure de leur product ion, 
tous les déchet s et détritus, afin d'éviter leur dispersion. 

A la fin de chaque séance de la manifestation et pour permet  t re l’enlèvement des immondices, 
i ls  déposent tous les déchets exclusivement aux endroits de regroupement ind iqués. 

Pour les déchets susceptibles d’être triés, tels que les embal lages v ides, les cageots, caisses, 
cartons, et c. i l s doivent être déposés par eux aux endroits ind iqués, dans les condit ions qui 
leurs sont prescrites, séparément des ordures. 

Les déchets spéci f iques, t e l les que les hui les usagées sont à l a charge exclusive des 
exposants qui s’engagent à les traiter selon les filières spéci f iques, sous réserve de se voir 
exclus du marché en cas de manquement  à ces obl igations. 

L'apport  et le dépôt d'embal lages ou de marchandises avariées, autres que ceux en 
provenance de la vente du jour sur la manifestation, sont interdits . 

Article 18 – V ente de denrées alimentaires et de boissons 

Chaque étal proposant à l a vente des denrées doit dis pos er d’un gel antiseptique et de quoi 
laver son matériel .  

Les comptoirs de v entes et les étalages doivent posséder une bordure de protection dont le 
niveau supér ieur  sera situé à un mètre de hauteur  à part i r du sol et être nettoyés 
chaque jour. Ils doivent être à l’abri  du solei l  , des intempér ies  et des pol lut ions de toute 
origine. 
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Les étals doivent être en matériaux lavables et maintenus en bon état de propretés et 
d’entretien. Dès lors qu’ils sont en contact avec les denrées alimentaires, ils doivent être 
revêtus d’un matériau imperméable et lisse, conforme aux dispositions de la 
réglementation en vigueur.  

Les denrées  fac i lement  altérables  (viandes, abats, charcuteries, plats cuisinés, produits 
laitiers,  produits de la mer),  doivent être p lacées  dans des vitrines qui sont, si nécessaire, 
réfr igérées et en tout état de cause , fermées par des cloisons transparentes sur leur faces 
supér ieurs et latérales a ins i que du côté du publ ic .  

Tout es les denrées  alimentaires destinées à être consommées telles quel les par le publ ic  
( sandwiches, produits de pâtisserie, biscuits , conf iseries , fruits secs ou conf its , etc. ) doivent 
répondre aux prescript ions de l ’ alinéa précédent . 

Les denrées  préparées  ou cuites en plein a i r doivent ef f icacement  être protégées contre 
les soui l lures. En outre, toutes dispositions sont prises pour éviter que la préparat ion et la 
cuisson ne s ’accompagne de dégagement d’odeurs susceptibles   de gêner le voisinage de 
project ion de j us ou de graisse pouvant atteindre les passants ou s ou i l ler  le sol. 

Les denrées alimentaires à l’exception de ce l les  qui sont condit ionnées ou de ce l les  qui, 
par la texture de leur enveloppe extér ieure,  bénéf ic ient  d’ une protection naturel le contre les 
pol lut ions et la pénétration des germes , ne doivent être manipulées qu’ à l ’ a ide d’ 
instruments appropriés  et convenablement  et régul ièrement  nettoyés. 

La vente de boissons alcool isées est interdite tout comme la vente de bouteille en verre. 

Article 19 – Déchets 

Il est interd it  de jeter sur le sol les déchets produits en cours de v ente.  Les déchets de 
toute sorte provenant des hui les usagées, des viandes, du vidage des poissons, etc. s ont 
traités spéci f iquement  et à la charge exclusive des commerçants. 

Toutes les denrées avar iées, condit ionnées ou non, doivent être retirées de  l a v ente et 
éliminées selon un procédé autorisé. 

Le glanage est une pratique ancestrale inscrite dans la loi. Merci  de p lacer dans une 
cagette sur votre stand les aliments que vous souhaitez laisser. Ils pourront a ins i être récupérés 
après la fermeture, en respectant la propreté du marché.  

Le tri  des déchets et la propreté du marché sont de la responsa b i l i té de tous. Merc i de 
votre engagement! 

Artic le 20 – Transport des denrées alimentaires 

Les moyens  de transport  utilisés  pour les denrées alimentaires  ne doivent pas constituer  
du  fa i t  de  leur  aménagement ,  de  leur  état  d’ entretien  ou  de  leur chargement,  
un  r i s que  de  contaminat ion,  d’altération  ou  de  soui l lures  pour  ces denrées.  

Ils sont dotés des équipements  nécessaires à la bonne conservation des denrées. Ils ne doivent 
pas être  utilisés pour le  transport  d’an imaux vivants  ou de marchandises susceptibles 
d’ altérer ou de contaminer les dîtes denrées. 
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TITRE 6 – INSTALLATIONS ET UTI L ISATION DES MATERIELS 

Artic le 21 – Matériel des exposants partic ipants 

Pour des raisons d'hygiène et de sécurité, ainsi que l'intérêt  des consommateurs, la 
présentation des étals sur la manifestation ne doit pas nuire à l a bonne tenue générale de 
ceux - ci. 

Pour les installations, chaque exposant participant doit respecter les dispositions 
réglementaires en matière d'hygiène pour ce qui se rapporte à son activité. 

A cet égard, il est rappelé  que sont interdits l a vent e à même le sol ou sur des toile et 
l'usage d'un matériel d'étal ou de couverture non conforme aux normes de sécurité. 

Les étals ,  stands  ou  camions  magasin  doivent  respecter  les  l imites  autorisées  de 
l'emplacement  attribué, ainsi que les alignements. 

I l s doivent également ne pas empiéter ou déborder sur les passages ou sur les éventuels 
apparei l lages de sécurité ou de secours qui doivent rester dégagés. 

Article 22 – Installat ions électr iques 

Les exposants participants désirant disposer d'énergie électrique pour leurs besoins 
strictement personnels doivent en fa i re la demande au M a i re ou au prestataire. 

Les demandes doivent désigner les équipements envisagés (éc la i rage et apparei l lages: 
nature, puissance unitaire, nombre,  etc.). 

Une priorité est accordée aux profess ionnels vendant des denrées périssables pour le 
fonct ionnement de  leur  moyen  de  conservation  de  leur  marchandise ,  selon  les 
dispositions réglementaires. 

Tout branchement  personnel des exposants participants sur les points de livraison est réal isé 
à leurs frais et sous leur responsabi l i té, dans le respect des prescript ions ind iquées. 

Toutes les installations personnel les  faites sans autorisation ou non conformes doivent être 
retirées  ou  modif iées   (après  autorisation  munic ipales)  selon  le  cas,  après autorisation 
aux f ra i s de l ’ ex posant participant concerné immédiatement. 

Article 23 – Installat ions d’appareils de cuisson 

Les exposants  participants désirant faire cuire des denrées sur la manifestation doivent 
obl igato irement et préalab lement   solliciter  l'autorisation  du  Maire  en  fournissant toutes 
indicat ions sur les caractér istiques techniques de leur projet  d'installation, les quel les 
doivent répondre aux normes en vigueur notamment  en matière d'usage du gaz ou 
éventuel lement  ne pas dépasser la puissance électrique pouvant être autorisée. 

Leur installation doit en outre assurer une protection contre les nuisances dues: 

 aux fumées et odeurs, 

 aux project ions et écoulement  au sol, 

 aux rayonnements dangereux de chaleur.   

I l s doivent être aussi en mesure de justifier: 

 du maintien en conformité de leurs installations et apparei l l ages, 

 de leur assurance en cours de v a l id i t é couvrant les risques encourus, 
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 de leurs précaut ions pris es pour garantir la sécurité du publ ic,  des autres commerçants  
et de leurs biens, ainsi que ceux appartenant  à l a Vi l le  ou au prestataire. 

L ' usage d’apparei l  chauffant  à d'autres f ins que la cuisson alimentaire est interdit . 

Toute infract ion entraînera l'appl icat ion des mesures prévues par le présent  règlement ,  à 
commencer  par l’exclusion directe et déf init ive du marché des Saveurs. 

Article 24  – Condit ions  d’utilisation d’appareils à gaz 

Les exposants participants ont l'obl igation de respecter  et faire respecter par leurs 
assistants , les dispositions du règlement départemental en matière de protection contre 
l'incendie entre autre l'article GC 17. 

Les apparei ls  de cuissons utilisant un combustible gazeux doivent être installés à un poste 
fixe. 

Tout apparei l  doit être ag réé, homologué, conformément  aux normes et règlements en 
vigueur et être tenu en parfai t  état de fonct ionnement . 

L’utilisation des matériels  de cuisson à gaz dans la manifestation est interdite et seul le 
maint ien en température est possible. 

En dehors  des cas d’interdict ion, par mesure de sécurité, ces apparei ls doivent 
respecter  les mesures suivantes: 

 les installations doive être p lacées  hors d'atteinte du publ ic,  en poste fixe , avec les écrans 
de protection nécessaires, 

 une bout e i l le de gaz ne peut alimenter qu’un seul apparei l ,  

 les bouteilles en service sont obl igato irement  munies d’un ou plusieurs apparei ls 
détendeurs de pression so l idement fixés, 

 les bouteilles en réserve restent coi f fées du bouchon métallique recouvrant le robinet , 

 les bouteilles  doivent être protégées  contre les  chocs.  Dans  le cas  où la 
protection est assurée par des récip ients c los, ceux - ci doivent être dotés d’ouvertures 
assurant une parfa ite ventilation, 

 les tuyaux de racco rdement  doivent toujours  être en parfa it  état et ne jamais 
atteindre la date de pérempt ion, la longueur flottante devant être aussi réduite que possible, 

 le stockage de bouteille de gaz sur les marchés entre les séances  d'ouverture est interdit , 

 l 'espace de sortie des stands doit permettre une circulat ion rapide, 

 les commerçant s  utilisateurs du gaz doivent avoir un extincteur personnel  et adéquat 
à portée immédiate, 

Pour les cas autorisés , l'usage du gaz est strictement limité à l'alimentation d'apparei ls  
absolument  nécessaires à l a confect ion des marchandises vendues lors des séances.  
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TITRE 7 – SANCTIONS ET AUTRES D ISPOSITIONS 

Artic le 25 -  Respon sabilités 

La Vil le et le prestataire décl inent toute responsabi l i té pour les accidents , vols ou 
dégradations  du  fait  de  ou  causés   aux  marchandises ,  matériels   et  véhicules  des 
exposants  participants  se trouvant  sur la manifestation ou à proximité, avant, pendant ou 
après les heures d'ouverture. 

Il est précisé que le versement des droit  s d'occupat ion n'implique aucun droit  de g arde ou 
responsabi l i té quelconque,  les propriétaires n'étant pas dispensés  de vei l ler  sur leurs 
biens . 

Article 26 – Nature de l’autorisation 

L’autorisation est personnel le,  précaire et révocable . Elle ne peut être ni cédée,  ni sous-
louée,  même à titre gratuit, ni vendue à l'occasion d'une mutation du commerce. E l le n’est 
valable que pour l’emplacement  pour lequel  e l le es t dél ivrée. 

Il est interd it  : 

 de disposer de leur emplacement  au prof it  d'un autre commerçant , 

 d’y exercer  un autre commerce que celui qu' i l s exercent  dans leur magasin. 

Article 27 -  Installation sans autorisation 

La procédure  engagée à l’encontre du contrevenant est la suivante pour une occupat ion sans 
autorisation ou non conforme à l ’autorisation dél ivrée: 

1 Un avertissement notifié avec obligation de rétabl ir  la situation conformémen t  au 
présent règlement arrêté par le M a i re autorisant la tenue du marché des Saveurs 

2 Une action en référé devant le Tribunal Administratif (après retrait déf init if ou 
suspension temporaire  de l’autorisation le cas échéant) avec demande d’évacuation sous 
astreinte et d’exécution forcée si nécessaire. 

En cas  de  danger  imminent   pour  les  personnes ,  il  sera  procédé  d i rectement   à  

l’enlèvement d’off ice des matériels, et à leur stockage dans un dépôt munic ipal .  

Le cas échéant  , des procès- verbaux seront dressés et transmis au Procureur  de la Républ ique 
en appl icat ion des dispositions suivantes: contravention de 5ème classe, au t i t re  de  l’article  
R  116 - 2  du  code  de  voirie  routière,  pour  occupat ion  sans autorisation sur domaine 
publ ic routier ou ses dépendances . 

Article 28 - Exercice des pouvoirs de police du Maire 

Indépendamment  des sanct ions administratives décrites ci-dessus et notamment  lors que 
ce l les-ci se révèlent inadaptées ou insuffisantes , le maire prend en vertu des art i c les L 2122 
- 24 et L 2112 - 2 du Code Général des Col lect ivités Terr itoriales , toutes sanctions pour  
assurer  dans  les  mei l leures  condit ions  le  bon  ordre,   la  sûreté,  la sécurité et la salubrité 
publ ique sur la manifestation. 

Il  en est ainsi notamment  lors que les infract ions constatées impl iquent  des sanctions 
immédiates  allant  jusqu’à l’expuls ion de la manifestation dans les cas où, sans que cette 
liste soit limitative, les exposants  participants: 

 ne présentent   pas  les  documents  en  cours  de  validité  les  autorisant 
personnel lement à être présent sur la manifestation; 

 n’attestent pas de la conformité aux normes en vigueur de leurs installations 
personnel les; 
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 n’attestent pas de leur situation  régulière  eu  égard  à leur obl igation d’assurances 
en produisant des a t testa t ions en cours de validité; 

 sont  à  l’origine de manquements g raves aux obligations générales de conformité des 
produits exposés  à la v ente,  eu égard aux exigences légales et réglementaires de sécurité, de 
santé des personn es,  de loyauté des transactions commerciales et de protect ion  des 
consommateurs; comme en cas avéré de fraudes,  falsifications et dél i ts  connexes  ; 

 causent du scandale, troublent l'ordre public par des insultes ,  menaces ou 
violences,  envers toute personne physique ou morale; 

 ne  respectent  pas les disposi t ions liées aux déchets traitement et au tri des déchets ,  
et les obligations liées aux déchets spécif iques dont ils ont exc lusivement la charge. 

Sanct ions  administ rat ives 

En dehors des cas où M o n s i e u r  le M aire prend des sanctions dans le cadre de l’exercice de 
ses pouvoirs de pol ice comme indiqué ci- dessus, le maire ou son représentant , après avoir 
examiné  les inf ract ions re levées au présent règlement et mis les contrevenants à même de 
présenter leurs moyens de défense,  se réserve le droit  de prononcer ,  sans aucune indemnité, 
soit la suspension, soit la résiliation avec interdict ion de se présenter au p lacement de la 
manifestation. 

Dans ce cas, les inf ract ions constatées entrainent les sanct ions suivantes: 

 

Le premier  constat d'infract ion est effectué par le prestataire qui en informe la ville ou par 
les agents munic ipaux en charge sur le s i t e. 

Dispos i t ions  communes aux sanct ions  

Le titulaire d’un emplacement  faisant l’objet  d’une mesure d’exclusion ne peut se présenter 
sur la manifestation pour y exercer directement ou par personne interposée, pour son propre 
compte ou pour le compte d’autrui, notamment avec le statut de conjo int  co l laborateur, 
d’associé ou encore dans le cadre de l’entraide fami l ia le .  

Sans préjudice  des autres recours possibles à leur encontre, les exposants part ic ipants 
n’obtempérant pas à une mesure d’exclusion sont redevables auprès  de la Vil le d’une 
indemnité journal ière   établ ie  par  référence  aux  tar ifs   en  vigueur appl icables   à 
l’emplacement  et ce, jusqu' à l a libérat ion complète de celui-ci . 

ENGAGEMENT D E L’EXPOSANT 

Je  soussign é________________________________ ,  exposant  du  «marché des 
saveurs» reconnait  avoir pris connaissan ce des dispositions inscrites dans le présent 
règlement et à les respecter sous peine de me voir sanctionner d’une interdiction de 
poursuivre mon activité dans la manifestation. 

Date et signature : 

Ex c lus ion déf init  i v e de l a manifes t at ion D eux ième cons tat d'infract ion : 

M i s e en demeure v erbale de s e conformer au 
Règlement ou à l a lég i s l at ion 

Premier cons t at d'infract  ion : 


